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Fixation des tarifs d'accès aux 
équipements du Palais des Sports 
ses activités et à l'accès de la 
ine Marius Jacotot 
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Le Maire de Puteaux, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L. 2122-22, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2026-005 en date du 20 mars 2026 portant délégation de pouvoir� au 
Maire en application de l'article Ll22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, Vu la décision 
municipale n° DEM-2024-186 en date du 19 juin 2024 portant _xation des tarifs d'accès aux équipements du 
Palais des Sports à ses activités et à l'accès de la piscine Marius Jacotot, 

Vu la décision municipale n° DEM 2025-134 en date du 11 avril 2025 `xation des tarifs d'accès aux équipements 
du Palais des Sports, à ses activités et à l'accès de la piscine Marius Jacotot; 

Considérant qu'il y a lieu d'actualiser la durée de validité de certains abonnements musculation `tness et aquatique 
du Palais des Sports et de prendre une décision municipale, 

Considérant que les dispositions tari]ires restent inchangées, 

Considérant que dans un souci de lisibilité du droit, il est nécessaire d'avoir une seule décision axant les tarid 
d'accès aux équipements du Palais des Sports à ses activités et à l'accès de la piscine Marius Jacotot, 

DECIDE 

A�iCl81: La décision n° DEM 2025-134 en date du 11 avril 2025 est abrogée 

A�lele 2: L'entrée de la piscine est gratuite pour tous les enfants de moins de 3 ans. 

Anicle 3 : Les tarifs réduits pour les résidents seront accordés aux résidents sur présentation d'un justificatif aux : 
Moins de 12 ans 
Etudiants (après le baccalauréat) 
Demandeurs d'emplois 
Seniors de 65 ans et retraités 
Titulaires de la catie ^mille nombreuse 
Titulaires de la carte d'invalidité. 

A�icle 4: Les titulaires de la carte d'invalidité n'habitant pas la commune de Puteaux bénéccieront des tarifs 
résidents piscine et« piscine/ Thermes» tout au long de l'année. L'accompagnateur bénébciera de la gratuité si la 
personne handicapée est titulaire d'une carte d'invalidité portant la mention« avec besoin d'accompagnement». 
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Anlcle 21 : Les tarifs d'accès à la piscine Marius Jacotot sont Nxés comme suit: 

TARIT ADULTES 
ENTREE UNIT AIRE 4€ 

CARTE DE JO ENTREES 30€ 

Anicle 22: Le tarif enMnt est applicable de 3 à 12 ans. 

TARIF ENFANT 
3.50€ 

26€ 

Avicle 23: Les dispositions de la présente décision rentreront en vigueur à compter du 11 mai 2026. 

Anicle 24 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs, publiée sur le site Internet de la 
Ville, et ampliation sera adressée à 

Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine 
Madame la Comptable publique - Responsable du SGC de Courbevoie 

Fait à Puteaux, le  11/05/2026

- Certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,
- In'rme que le présent arrêté peut faire l'objet
d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale
et/ou d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif compétent dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication/notification

Joëlle CECC LOI-RAYNAUD 
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